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s'introduire ces habitudes d'infidélité qui sont la suite
naturelle des désordres d'administration, et qui se perpé-
tuent chez beaucoup de personnes qui se livrent à la
culture. Tons ces soins doivent être pris sans affectation
et conmne'des moyens d'ordre intérieur, plutôt que comme
des précautions de défiance ; car, si l'on a des serviteurs
fidèles, il importe beaucoup d leur témoigner de la con-
liance, et. rien ne blesse davantage .in homme probe
qu'une défince injuste. C'est au maître à reconnaître
par l'observation jusqu'à quel point il peut compter sur
la fidélité de chacuna de ses gens ; et il ne doit jamais
rester au -dessous de cette limite, dans les témaoignages de
confiance qu'il donne. Les serviteurs probes, au reste,
se plaisent ordinairement aux habitudes d'ordre inté-
rieur qui mettent en évidence leur exactitude et leur
fidélité.

Il est certain aussi que, si le nmalîte veaut être entouré
d'agents probes et fidèles, la première condition est qu'il
dirige lui-même sa conduite d'après les règles de la droi-
turc et de la loyauté, tant dans les relationms avec ses
gens que dans ses affaires à l'extérieur. Les .erviteurs
jugent leurs maîtres sous ce rapport, avec une sagacité
qu'aucune précaution ne pourrait tromper ; et ce serait
en vain que Phomme qui répand autour de li des exem-
p>les de mauvaises foi ou de manSuvres coupables dans
ses relations d'intérêts, croirait pouvoir se faire servir
par des' hommes probes et' fidèles dans leur rapports
avec lui

LES sERVIKURS DOIVENT ÈTRE nIxN TRAIT.s,
pour le salaire et la nourriture ; mais il nae convient pas
de se placer, à cet égard, en dehors des usages habituels
dui canton que Ponl habite, Les accroissements (le salaire
au delà des limites ordinaires nae doivent, du moins, être
accordées que successivement, à l'époque des réengage-
ineits, et comme témoignage dle satisfaction pour les ser-
vices déjà rendus. C'est plutôt, au reste.- par d'autres
m21oyenas, qu'il fautt leur faire trouver agréable la position
q c'ils occupent : pr. la douceur (ans le commandement
et sirtuit par tne sé'ère équité, on ne manque pas d'it-
teindre ce but. Un bon naître contracto faîcilemnt ii
attachement réelle poura ses servi.teurs ; mais à cet égaîrd,
il convient que ses démonstrations se bornuenat à celles
d'une bienveillanace générale, et qu'il s'abstienno le don-
ner des ténaoignages particuliers d'ail'ection qui présen-
tent. trop souvent le caractère de. faveurs personnelles
qu'il doit éviter ptar dessus tout.

Le comn andenment.doit êt:e ferme, sans dureté : et le
maîtrei ne peut pas trop s'attacheràchercher dans chaque
circonstance, la ligne qui sépare une -sévérité outrée, de
l'indulgence qui dégénère eu faiblesse. Jl est nécessaire,
pour cela, qu'il se possède constammuIent lui-même, et
qu'il s'impose la loi de réprimer les emportements aux-
quels il pourrait se laisser entraîner, ou dt moins d'at-
tendre que le calme soit rétabli dans son esprit, avaant
d'adresser des reproches oa (le prendre une décision de
quelque gravité. Il n'arriveai presque jamiais qu'un sr-
viteur maauque au respect qu'il doit à son-maîtr, tante
que ce dernier conservera le calme et la modération dont

un supérieur doit constamment donner l'cxâmple à ses
subalternes. L'homme qui ne sait trouver de fermeté
que dans la colère ; n'est pas fait pour commander à
d'autres.

Lius ORDrys DOXVENT TOUJOURS fiTRE POsITiFs

et n'admettre aucune contradiction mais il faut se gar-
der de prendre pour des contradictione les observations
raisonnées sur les motifs qui pourraient engager à agir
autrement que le maître n'en avait le projet : ce dernier
doit, au contraire, accueillir avec intérêts ces observa-
tions, et les apprécier sans obstination et sans aucune
prévention ihour ces propres idées. .11 est bon qu'il dis-
cute familièrement avec ses gens les opérations qui sont
à faire ; rien n'est plus propre à1 les encourager et à leur
inspirer de l'intérêt pour la chose.;.miais, lorsque sa
determaination est prise et qu'il l'a fait connaître, il doit
exiger qu'elle soit rigoureusement exécutée. Je dirai, à
cet égard, que les hommes d'un caractère faible sont
les seuls qui craignent les valets raisonneurs; car ou
ne se laisse entraîner avec eux aussi loin qu'on le veut
bien; et lorsqu'un maître, dont la fermeté est connue, à
manifesté sa volonté par un ordre précis, personne n'est
tenté de raisonner, ou il importe fort peu qu'on.le fasse.
Mais le maître-doit bien comprendre que, comme c'est lui
qui reste juge. en définitive, de tous les avis, s'il les
adopte, il les lait siens, et ne devra jamais rejeter la
responsabilité des mauvais résultats sur ceux qui lui ont
exprimé leur opinion : c'est lui qui a eu tort de suivre
tel conseil, et il y aurait faiblesse à en imputer la faute à
un autre. Il y aurait également faiblesse, de la part du
maître .1 se plaindre, en s'adressant à'd'autres subordon-
nés, des fautes ou des négligences qui auraient pu être
commise par l'un d'eux. C'est toujours à celui qui a
mérité ces reproches qu'ils doivent être adressés.

Il est entin ale cause qui contribue, peut-être plus
généralement qu'aucune autre, à donner aux agents de
la culture les

DÉFAUTS QUI.FORUENT LE SUJET DES PLAINTEs

d'un si grand nombre de cultivateurs: cette cause est un
vice dans l'exercice dc Fautorité. Peu de personnes font
attention à ce vice, parce qu'on se persuade générale-
ment que c'est seulement dans un établissement qui
compte ut personnel nombreux. qu'il peut être utile de
régler, à l'aide d'une certaine organisation, la transmis-
sion (les ordres entre le maître et les subordonnés. C'est
là se tromper entii)rcment ; et, dans les plus petites ex-
ploitations coumme dans les plus grandes, l'exercice de
l'autorité est soumis à certaines règles que l'on n1e peut
elreindre sans les plus graves inconvénients.

Chague individu ne doit jamais obéir qu'd ln scul, et il
doit savoir, dans chaq uc circonstance, a qui il doit obéir
de iénie que chacun doit savoir a gui il peut donner des
ordres, sans craindre qu'ils soicut contrariés iar ceux qui
seraient donntés1ar -un autre. Dais ce pet de mots se
trouve le secret de l'organisation liérarchaique dans la
transmission des ordres : c'est le principe de iunit d
pouvoir, principe qui s'applique .1 toutes les positions où


